
z 

MOULIN-A-VENT 'Manganite’ 

 
TERROIR & VITICULTURE 
 

Nous sommes dans le sud de la Bourgogne, dans le Beaujolais, et 
Moulin-à-Vent est considéré comme le plus « bourguignon » des 10 
crus, probablement en raison de son aptitude au vieillissement. 
Superficie totale de l'AOP : 620 hectares, répartis entre les deux 
villages de Romanèche-Thorins et Chénas. Cette cuvée tire son 
nom de la nature du sol dont elle est issue, riche en manganèse 
Notre parcelle est située au sud de Romanèche-Thorins, sur une 
pente douce exposée à l'est, ce qui permet la production d'un 
Moulin-à-Vent sérieux et équilibré. 
 
 
VINIFICATION 
 

Les raisins sont récoltés manuellement, triés sur table vibrante, 
éraflés partiellement et la vinification se déroule dans notre cuverie 
de Fleurie (Ancienne Maison Tournissoux). Nos méthodes de 
vinification sont naturelles, patientes et peu interventionnistes afin 
de permettre aux terroirs de s’exprimer avec précision et pureté. La 
macération dure 10 jours environ, avec pigeages et remontages 
quotidiens, puis les fermentations se terminent en pièces 
bourguignonnes (228 l), ainsi que l’élevage pendant 9 à 11 mois.  
 
 
DEGUSTATION 
 

Ce Moulin-à-Vent présente une robe rubis foncé. Il révèle des 
arômes puissants de fruits rouges mûrs (cerise, cassis), de fleurs 
(pivoine) et d'épices (poivre). Il est bien structuré, charnu et 
équilibré en bouche, avec des tanins mûrs et séduisants en finale. 
Potentiel de garde : de 5 à 8 ans. 
 
 
ACCORDS METS & VINS 
 

Servir dans des verres adaptés, entre 12 et 15 °C. Notre Moulin à 
Vent s'accorde bien avec les viandes grillées ou en sauce, le coq au 
vin, le gibier et les fromages peu affinés. 

Appellation : Moulin-à-Vent 
Cépage : Gamay 100% 

Âge moyen : 40 ans 
Récolte : manuelle 

 

Joseph Burrier perpétue la tradition de notre famille, présente dans les vignobles du Sud de la Bourgogne 
depuis plus de 5 siècles et 17 générations. Nous exploitons aujourd'hui le Château de Beauregard et le 
Domaine Georges Burrier à Fuissé, le Château du Clos à Pouilly, le Domaine de la Rochette à Milly-
Lamartine et le Domaine Joseph Burrier à Fleurie. Un vignoble exceptionnel faisant de Joseph Burrier 
l'un des Domaines familiaux majeurs du Mâconnais et Beaujolais : plus de cinquante hectares de vignes 
principalement sur l'AOC Pouilly-Fuissé, incluant les 1ers Crus LES VIGNES BLANCHES, POUILLY, LES 
MÉNÉTRIÈRES, LES REISSES, VERS CRAS, LA MARÉCHAUDE et LES CRAYS, mais aussi sur Saint-
Véran, Mâcon-Villages, Fleurie, Moulin-à-Vent, Morgon, Saint-Amour, Chiroubles et Juliénas. 
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